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I CONTEXTE ET JUSTIFICATION
Dans le cadre de la réforme du système de gestion des marchés publics mise en œuvre depuis 2005, le gouvernement a adopté un dispositif qui est entré en application en juillet 2008 et qui a été régulièrement mis à jour au fil des ans. Au titre du dispositif en vigueur figurent les textes suivants :
· la loi n°039-2016/AN du 2 décembre 2016 portant réglementation générale de la commande publique ;
· le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public ensemble ses modificatifs ;

Après cinq années de mise en œuvre, les audits, les évaluations[footnoteRef:1] et les études[footnoteRef:2] du système des marchés publics, les rencontres[footnoteRef:3] sur la commande publique ont révélé des faiblesses et en conséquence la nécessité de les corriger afin d’assurer la conformité du dispositif avec les normes internationales. [1:  Il s’agit notamment de l’évaluation de la performance des acteurs du système de la commande publique mais aussi et surtout de l’évaluation dudit système suivant la méthodologie MAPS 2.]  [2:   Il s’agit de :
l’étude pour l’élaboration d’une stratégie de passation de marche adaptée aux zones vulnérables au Burkina Faso ;
l’étude sur la stratégie de mise en œuvre des marchés publics électroniques (e-GP) au Burkina Faso ;
l’étude sur la stratégie nationale des achats durables 

]  [3:  Il s’agit essentiellement des journées de la commande publique organisées en septembre 2017.
] 

Aussi en vue de prendre en compte l’évolution au niveau des textes relatifs aux PPP, les différentes recommandations issues des différents audits, évaluations et études ainsi que des journées de la commande publique, l’ARCOP a entamé depuis avril 2022, la relecture des textes en collaboration avec la direction générale du contrôle des marchés publics et des engagements financiers et des engagements financiers.

Ce sont les textes issus de ces travaux, à savoir les projets de texte ci-dessus cités qui sont soumis au présent atelier de validation.



II OBJECTIFS POURSUIVIS
Objectif général
L’objectif général est d’examiner les projets de textes. 
Objectifs spécifiques
De manière spécifique, il s’agira :
· d’apprécier la pertinence des corrections apportées ;
· de proposer de nouvelles solutions aux difficultés vécues par les acteurs, le cas échéant ;
· de proposer les reformulations adéquates  ; 

III RESULTATS ATTENDUS

Au terme des travaux de l’atelier, les deux projets de textes sont examinés et le rapport y relatif est produit.

IV ORGANISATION DU TRAVAIL
L’atelier mettra l’accent sur l’examen du projet de décret portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. Au cas où les modifications apportées toucheraient l’avant-projet de loi, la mise en cohérence devrait être assurée à travers des reformulations, des suppressions ou la rédaction de nouvelles dispositions. Il reste entendu que la loi contient des dispositions générales excluant ainsi les détails réservés aux textes d’application.
Les projets de texte à valider sont disponibles sur le site Web de l’ARCOP à l’adresse suivante : https://www.arcop.bf/projets-de-textes-sur-la-commande-publique-soumis-a-lobservation-des-acteurs-dans-le-cadre-de-la-relecture/

V DATE ET LIEU DE L’ATELIER
L’atelier est prévu se tenir les 11, 12 et 13 juillet 2023 à 9 heures à Ouagadougou, dans la salle de réunion de l’Université Aube nouvelle.



VI PARTICIPANTS 
Les participants comprennent des représentants des autorités contractantes, des soumissionnaires, de l’ARCOP, de la DG-CMEF, du secteur privé, de la société civile et les partenaires techniques et financiers.

VII FINANCEMENT DE L’ATELIER 
Les frais de fonctionnement de l’atelier seront pris en charge par le budget de l’ARCOP.
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